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1- Contexte 
 
Depuis le 1er avril 2021, les pompiers peuvent être autorisés par la Société de l’assurance 
automobile du Québec (SAAQ) à utiliser un feu vert clignotant sur leur véhicule lorsqu’ils 
répondent à un appel d’urgence provenant d’un service de sécurité incendie, ce qui, 
lorsque les circonstances l’exigent, leur permet de circuler sur l’accotement et de 
s’immobiliser à tout endroit. Les conditions pour être autorisé à utiliser le feu, les normes 
techniques et les modalités d’installation de celui-ci sont prévues au Règlement sur le feu 
vert clignotant (Règlement). 
 
La Loi modifiant la Loi sur l’assurance automobile, le Code de la sécurité routière et 
d’autres dispositions (2022, c. 13) a prévu l’ajout des conducteurs de dépanneuses aux 
personnes pouvant utiliser ce feu lorsque la dépanneuse est requise par un service 
d’urgence. Cette loi modifie également l’organisme responsable de donner l’autorisation 
permettant à un pompier d’utiliser le feu vert clignotant, passant de la SAAQ à l’autorité 
municipale qui a établi le service de sécurité incendie duquel le pompier est membre. Elle 
habilite, de plus, le gouvernement à prescrire par règlement la forme et le contenu du 
certificat d’autorisation et à déterminer dans quels cas et à quelles conditions plusieurs 
feux peuvent être utilisés.  
 
 
2- Raison d’être de l’intervention 
 
Actuellement, seuls les pompiers peuvent faire l’usage du feu vert clignotant, lequel vise, 
une fois actionné, à favoriser une intervention rapide en leur permettant, lorsque les 
circonstances l’exigent, de circuler sur l’accotement et d’immobiliser leur véhicule à tout 
endroit à la condition de ne pas mettre en péril la vie ou la sécurité des personnes. 
Considérant que les conducteurs de dépanneuses sont également appelés à se rendre 
rapidement sur des lieux lorsque la dépanneuse est requise par un service d’urgence, il 
y a lieu de donner plein effet aux modifications apportées au Code de la sécurité routière1 
(CSR) par le chapitre 13 des lois de 2022 en apportant les ajustements requis au 
Règlement. Il en est de même au regard de l’autorisation accordée aux pompiers. 
  

 
1 RLRQ, c. C-24.2 
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3- Objectifs poursuivis 
 
L’objectif poursuivi est de faire évoluer le Règlement de manière cohérente avec les 
modifications apportées par le législateur au CSR. Pour ce faire, ce projet de règlement 
vise à encadrer le nombre de feux verts clignotants dont peut être munie une 
dépanneuse, dans le but de donner une certaine visibilité au véhicule étant donné que 
leur usage permet au conducteur de dépanneuse d’effectuer des manœuvres 
particulières. En ce qui a trait au processus d’autorisation permettant aux pompiers 
d’utiliser ce feu, ce projet de règlement vise à réduire les délais en simplifiant celui-ci. 
Enfin, ce projet de règlement vise à harmoniser les pratiques entre autorités municipales 
et à faciliter la gestion des certificats d’autorisation que ces dernières pourront délivrer. 
 
 
4- Proposition 
 
Un projet de règlement est proposé afin d’élargir les normes techniques auxquelles tout 
feu vert clignotant doit satisfaire, de fixer les normes techniques et les modalités 
d’installation du feu vert clignotant utilisé par le conducteur d’une dépanneuse, réviser les 
modalités d’installation de celui utilisé par un pompier et déterminer les conditions dans 
lesquelles plusieurs feux peuvent être utilisés. En outre, la solution proposée retire du 
règlement l’autorisation de la SAAQ afin de la remplacer par l’autorisation de l’autorité 
municipale qui a établi le service de sécurité incendie duquel le pompier est membre, 
précise certaines conditions dans lesquelles cette autorisation peut être obtenue et fixe 
la forme et le contenu du certificat d’autorisation qu’aura à délivrer l’autorité municipale. 
À ces égards, il est proposé :  
 
Pour les dépanneuses 
 

• Plusieurs feux verts clignotants peuvent être installés à l’intérieur ou à l’extérieur 
de la dépanneuse; 

• La surface d’éclairage des feux verts clignotants doit être inférieure aux feux 
jaunes clignotants ou pivotants dont est munie la dépanneuse, et ce, de chaque 
côté du véhicule, afin que les feux jaunes clignotants ou pivotants demeurent 
prédominants; 

• Un maximum de huit feux verts clignotants peuvent être installés sur une 
dépanneuse; 

• Il est possible de positionner les feux sur le véhicule de façon qu’il y ait un 
maximum de trois feux visibles sur chaque face, en respectant le maximum de 
huit feux au total; 

• Lorsqu’un seul feu vert clignotant est visible par côté du véhicule, ses dimensions 
maximales sont les mêmes que celles des feux utilisés par les pompiers; 

• Lorsque plusieurs feux verts clignotants sont visibles par côté du véhicule, la 
surface d’éclairage maximale des feux est réduite d’environ la moitié; 

• Les feux verts ne peuvent être rotatifs ou reproduire l’effet d’un gyrophare afin de 
ne pas être confondus avec les gyrophares des postes de commandement des 
corps policiers; 
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• Les normes techniques que doivent rencontrer les feux des dépanneuses sont les 
mêmes que celles des feux des pompiers; 

• Le feu installé à l’intérieur du véhicule doit respecter les normes et les modalités 
d’installation équivalentes à celles des pompiers. 

 

Pour les pompiers 
 

• Il n’est plus nécessaire que le feu soit de type amovible, de sorte qu’il peut 
demeurer installé en permanence dans le véhicule; 

• Il est dorénavant permis d’installer un feu vert clignotant conforme à la norme 
SAE J595; 

• Avant de lui délivrer une autorisation, l’autorité municipale doit s’assurer, en plus 
des conditions déjà prévues, que le pompier demandeur est titulaire d’un permis 
de conduire valide; 

• La date d’échéance de l’autorisation est harmonisée pour l’ensemble des 
pompiers, soit au 15 septembre d’une année, plutôt qu’à leur date d’anniversaire; 

• La forme et le contenu du certificat d’autorisation sont prescrits; 

• Les cas où l’autorisation d’utiliser un feu vert clignotant peut être révoquée sont 
révisés; 

• Les frais exigibles pour la délivrance d’un certificat d’autorisation sont abrogés; 

• Les dispositions transitoires et les modifications de concordance requises à sa 
mise en œuvre sont prévues. 

 
 
5- Autres options 
 
Aucune autre option n’est envisageable puisque les conditions pour être autorisé à utiliser 
le feu vert clignotant ainsi que les normes techniques et d’installation de celui-ci doivent 
être réglementées. Maintenir le statu quo ferait en sorte que les conducteurs de 
dépanneuses ne pourraient pas utiliser ce feu et les autorités municipales ne pourraient 
pas émettre d’autorisation aux pompiers membres de leur service incendie. 
 
En ce qui concerne plus spécifiquement le projet de règlement, l’encadrement proposé, 
au regard des feux verts dont peuvent être munies les dépanneuses, est la seule option 
envisageable. D’une part, ces dépanneuses sont déjà munies de feux jaunes clignotants 
et pivotants et il importe que ces feux demeurent prédominants et, d’autre part, il est 
souhaitable d’éviter de créer une confusion avec les véhicules d’urgence destinés à servir 
de poste de commandement et de coordination des interventions, lesquels sont munis 
d’un gyrophare vert. 
 
 
6- Évaluation intégrée des incidences 
 
Bien que le feu vert clignotant est déjà utilisé par les pompiers, son usage par les 
dépanneuses exigera une attention particulière de la part des autres usagers de la route, 
vu le nombre de dépanneuses sur les routes. Ainsi, il est attendu que les usagers de la 
route fassent preuve de courtoisie envers ces véhicules. 
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Les ajustements proposés au processus d’autorisation pour les pompiers, 
particulièrement l’uniformisation de la forme du certificat d’autorisation et de sa période 
de validité à une date fixe dans l’année, contribuent à simplifier le suivi du renouvellement 
des autorisations et améliorent l’efficacité des opérations des autorités municipales. Par 
ailleurs, l’encadrement proposé de la forme du certificat d’autorisation contribue 
également à faciliter les vérifications que pourraient avoir à faire les agents de la paix. 
 
L’analyse d’impact réglementaire prévoit que le coût d’acquisition du feu vert clignotant 
par les entreprises de remorquage pourrait s’élever à un maximum de 3,5 M$ si 
l’ensemble des entreprises acquiert le nombre maximal de feux verts clignotants 
autorisés pour équiper les 1 350 dépanneuses de la province. Or, cette dépense par les 
entreprises de remorquage se ferait sur une base volontaire, car elles n’ont aucune 
obligation légale d’installer ce feu sur les véhicules qu’elles détiennent. 
 
 
7- Consultations entre les ministères et avec d’autres parties prenantes 
 
L’Association des professionnels du dépannage du Québec a été consultée et cette 
dernière souhaite que ses membres puissent bénéficier des avantages liés à l’utilisation 
du feu vert clignotant. La solution proposée répond à ses préoccupations. Elle a 
également été présentée aux représentants du ministère de la Sécurité publique. L’Union 
des municipalités du Québec (UMQ) et la Fédération québécoise des municipalités 
(FQM) ont également été consultées concernant l’autorisation émise aux pompiers. 
 
 
8- Mise en œuvre, suivi et évaluation 
 
Ce projet de règlement ne prévoit pas de mécanisme spécifique pour sa mise en œuvre, 
son suivi et son évaluation. Néanmoins, la SAAQ prévoit accompagner les autorités 
municipales dans la mise en œuvre des modifications proposées quant au processus 
d’autorisation. Pour ce faire, il est envisagé de transmettre des lettres aux autorités 
municipales afin d’assurer la transition, de leur rendre disponible un guide pour répondre 
à diverses questions ainsi qu’un gabarit de certificat d’autorisation. 
 
 
9- Implications financières 
 
Les mesures proposées par ce mémoire n’entraînent aucun coût additionnel, qu’il 
s’agisse de coût d’implantation ou récurrent pour la SAAQ. De plus, il n’y a aucun coût 
pour le gouvernement. 
 
 
10- Analyse comparative 
 
La Saskatchewan a été la première province au Canada à légiférer pour autoriser les 
conducteurs de dépanneuses à utiliser un feu de couleur différente. L’emploi de feux 
bleus y est autorisé depuis 2017. Au même titre que la solution proposée par ce mémoire, 
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les feux jaunes clignotants ou pivotants des dépanneuses doivent préalablement être 
activés pour que les feux bleus puissent être utilisés.  
 
Le régime du Manitoba autorise les dépanneuses à utiliser deux feux rouges clignotants 
ou pivotants. Ces derniers doivent toutefois se désactiver automatiquement lorsque le 
véhicule est en mouvement.  
 
L’Ontario et l’Alberta autorisent un feu de courtoisie de couleur verte pour les pompiers. 
 
 

 


